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1. L'utilisation des équipements de protection individuelle

Le chef d'entreprise doit mettre à la disposition de son 
personnel les équipements de protection individuelle adaptés 
et s'assurer de leur port :
- gants,
- chaussures de sécurité,
- etc ...

2. Interdictions relatives à l'utilisation des chariots de 
manutention

Ne jamais lever une charge supérieure à la capacité du chariot.

Des mesures efficaces doivent être prises pour empêcher 
l'utilisation des chariots par du personnel non autorisé pendant 
une absence momentanée de l'opérateur titulaire.

Par exemple, les clés de contact des chariots seront attribuées 
aux seuls opérateurs autorisés qui doivent les retirer du 
tableau de bord même pour une absence momentanée.

Le transport de personnes à l'aide d'un chariot non aménagé à 
cet effet est interdit.
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1. L'utilisation des équipements de protection individuelle

Le chef d'entreprise doit mettre à la disposition de son 
personnel les équipements de protection individuelle adaptés 
et s'assurer de leur port :
- gants,
- chaussures de sécurité,
- etc ...

2. Interdictions relatives à l'utilisation des chariots de 
manutention

Ne jamais lever une charge supérieure à la capacité du chariot.

Des mesures efficaces doivent être prises pour empêcher 
l'utilisation des chariots par du personnel non autorisé pendant 
une absence momentanée de l'opérateur titulaire.

Par exemple, les clés de contact des chariots seront attribuées 
aux seuls opérateurs autorisés qui doivent les retirer du 
tableau de bord même pour une absence momentanée.

Le transport de personnes à l'aide d'un chariot non aménagé à 
cet effet est interdit.
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